
FICHE-ACTION  

Intitulé de l’action FA 7 - Favoriser l’accès aux dispositifs de soins et fluidifier le parcours patient 

Axe stratégique 2 - Renforcer et diversifier l’offre en santé mentale 

Objectif 
intermédiaire 

2- Accompagner la prise en charge adaptée au-delà de la prise en charge psychiatrique 

Porteur de l’Action Centre Hospitalier de Libourne 

Public cible Patients adultes (à partir de 16 ans) et jeunes patients 

Partenaires associés 
Partenaires médico-sociaux, sociaux, structures d’hébergement, de soutien à domicile, 

CIAS 

Constats  
(Données et enjeux locaux) 

 

- Difficultés d’accès aux dispositifs de soins (méconnaissance, lisibilité et engorgement du dispositif) 
- Manque de fluidité dans les parcours proposés avec risque de rupture dans la prise en charge 
- Faible anticipation des situations d’urgence 
- Coordination difficile entre les acteurs 

 

Objectifs de l’action  
 

- Améliorer la prise en charge d’usagers atteints de pathologies psychiatriques dans les structures 
médico-sociales 

- Fluidifier le parcours des usagers en structures sanitaire et médico-sociales 
- Améliorer la gestion de situations d’urgence et de crise dans les structures médico-sociales 
- Favoriser les échanges de connaissances et de compétences 

 

Descriptif de l’action 
 

Création d’une équipe IDE de coordination territoriale sur la base de ce qui est actuellement fait au sein du GCS 
Santé Mentale du Libournais (projet IDE partagées) 
 

Participer à l’accompagnement des personnes, à domicile ou en institution, atteints de pathologie mentale 
(ou nécessitant une évaluation psychiatrique) 

• Réaliser les entretiens infirmiers et prévenir les risques de violence ou de passage à l’acte. 

• Participer à l’évaluation multidimensionnelle de la situation. 

• Favoriser une alliance thérapeutique avec la personne. 

• Assurer les transmissions aux différents professionnels impliqués dans les situations via la plateforme 
PAACO. 

• Coordonner et orienter les demandes, en lien avec le psychiatre référent du dispositif, présentant une 
problématique en santé mentale (suivi ambulatoire, hospitalisation…) 

• S’impliquer dans les articulations entre les différents partenaires. 
 

Accompagner et étayer les équipes dans les prises en charge des personnes atteintes de pathologies 
psychiatriques (ou nécessitant une évaluation psychiatrique) pour favoriser le maintien à domicile ou en 
institution. 

• Intervenir auprès de certaines équipes à des rythmes et temps définis pour échanger, accompagner les 
professionnels sur les prises en charge nécessitant une compétence psychiatrique. 



• Participer à des actions d’information, de prévention sur les structures médico-sociales sur les 
spécificités des prises en charge en santé mentale. 

 

Favoriser la fluidité et la continuité du parcours de santé et améliorer l’accès à l’offre de soins sur le 
territoire. 

• Participer au recensement de l’offre en santé mentale et à sa lisibilité. 

• Faire remonter les dysfonctionnements du système d’aide et de soins du territoire dans une logique 
d’intégration. 

• Favoriser l’orientation vers l’offre de second recours disponible sur le territoire dont l’offre de 
télémédecine (téléconsultation et télé-expertise) … 

 
Cette nouvelle fonction support et d’appui participera à l’accompagnement des personnes en situation complexe 
vivant en institution ou à domicile et résidant sur le territoire de la Haute Gironde.  
Elle sera essentiellement affectée à l’évaluation et l’orientation des personnes en rupture de soins qui ne 
bénéficient d’aucun suivi spécialisé et accompagnement par les ressources de droits communs de la filière 
psychiatrique de secteur.  
Ce professionnel apporte un soutien et un étayage technique aux professionnels du domicile, aux services 
sociaux, ou aux institutions hébergeant ces personnes.  
Ce poste constitue donc une réponse à une carence d’offre sur le territoire et une interface de proximité entre 
les usagers, les professionnels et notre système de santé. 
 

Localisation Calendrier 

Haute-Gironde Démarrage 2019 

Ressources/moyens Rôle(s) des partenaires 
 

Financements des postes IDE : enveloppe dédiée ou 
mutualisation de moyens existants 

 

Définir le besoin, le type d’intervention et la quotité 
associée 
 

Déterminer les modalités de financement 
 

Permettre l’intégration des IDE au sein de chaque 
structure au sein desquelles elles interviendront 
 

Evaluer de façon périodique le dispositif 
 

Déterminer le rôle des tutelles dans la question du 
financement 
 

Résultats attendus Indicateurs d’évaluation 
 

Faciliter l’accès aux soins et limiter les délais de prise 
en charge 
 
Anticiper les situations d’urgence Maintenir la prise en 
charge sur les structures médico-sociales lors d’un 
maintien à domicile 

 

Temps IDE effectivement mis à disposition des 
partenaires 
 

Nombre de parcours d’usagers coordonnés par l’IDE 
 

Nombre de personnes rencontrées 
 

Taux d’hospitalisation 
 

Nombre d’interventions auprès des équipes 
 

 


